
Comment constituer le dossier allocation PFMP 

Cas généraux : les copies de pièces à fournir en fonction de la catégorie spécifiée dans 

le tableau ci-dessous : 

 Lycéen professionnel mineur 

<18 ans 

Lycéen professionnel 

majeur>18 ans 

J’ai un compte bancaire 

courant: 

Allocation versée sur le 

compte bancaire du lycéen 

professionnel 

• Pièce d’identité du lycéen 

professionnel 

• RIB du compte bancaire du 

lycéen 

• Autorisation du représentant 

légal 

• Document justifiant de la 

qualité du représentant légal 

• Pièce d’identité du lycéen 

professionnel 

• RIB du compte bancaire du 

lycéen 

Je n’ai pas de compte 

bancaire courant 

Allocation versée sur le 

compte bancaire d’un 

représentant légal 

• Pièce d’identité du lycéen 

professionnel 

• Document justifiant de la 

qualité du représentant légal 

• RIB du compte bancaire du 

représentant légal 

• Pièce d’identité du 

représentant légal 

• Pièce d’identité du lycéen 

professionnel 

• Ouvrez votre compte 

bancaire! 

 

À titre exceptionnel : 

• Mandat sous seing privé 

• RIB du compte bancaire 

• Pièce d’identité du titulaire 

du compte bancaire 

 

Pièce d’identité : carte d’identité,  le passeport, carte d’invalide de guerre, carte d’invalide civil,… 

RIB : Relevé d’identité bancaire (IBAN et BIC) 

Autorisation du représentant légal : annexe jointe 

Document justifiant de la qualité du représentant légal : copie du livret de famille, copie de l’extrait d’acte de 
naissance, du jugement de tutelle, etc. 

Représentant légal : Le représentant (père, mère) ou tuteur légal est la personne autorisée par la loi à prendre 
des décisions pour l'enfant. 

Le versement de l’allocation est conditionné à : 

• Un dossier complet avec toutes les pièces justificatives nécessaire (voir ci-dessus). 
• L’attestation de stage validée par l’entreprise et précisant le nombre de jour de stage effectué 

(document joint à la convention et à demander en fin de stage par le stagiaire à l’entreprise) 

  



Information concernant les montants de l’allocation :  

 


